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Chronique Politique.

L'adhésion de la Turquie à la conférence

est un fait acquis.

Les invitations officielles sont faites par la

France , car c'est chez elle , à Paris , que se

réunissent les plénipotentiaires.

On assure, d'ailleurs, que la circulaire qui

va être adressée aux puissances doit constater

que c'est la Prusse qui , la première , a sug-

géré l'idée d'une conférence européenne pour

la solution du différend gréco-turc.

Des avis d'Athènes portent que la réponse

du gouvernement grec, relative à l'incident de

YEnosis, est "conçue en ces termes :

« Le gouvernement ne considère pas les

agissements de ce navire comme des actes de

piraterie , mais si Hobbart-Pacha croit Je con-

traire , il peut déposer une plaiute devant le

tribunal de Syra , qui procédera à une en-

quête. »

Une dépêche de Conslantiuople (voie de

Vienne), 50 décembre, raidi , annonce comme

un fait authentique que le soi disant gouver-

nement provisoire et tous les insurgés de

Crète ont fait acte de soumission à la Porte.

On lit dans le Courrier d'Athènes , du 19 dé-

cembre :

Le Parlement a volé , à l'unanimité , et en

première lecture , un crédit extraordinaire de

cent millions de drachmes et des projets de

loi qui donnent au gouvernement pleins pou-

voirs pour une levée extraordinaire de troupes

de terre et de mer.

Tout ce qu'il y a d'hommes valides sera ap-

pelé sous les armes, la garde nationale sera

mobilisée, et des corps francs de tirailleurs se-

ront recrutés dans toutes les provinces.

L'armée régulière , forte d'environ 30,000

hommes , y compris la réserve , qui est déjà

appelée sous les drapeaux , commence à se

concentrer sur différents points du royaume.

A un moment donné, nous pourrons dispo-

ser de 60 bataillons de 1,000 hommes chacun,

dont 30 de vieilles troupes aguerries, discipli-

nées et bien armées, 15 de gardes nationaux

exercés au maniement des armes et 15 autres

de tirailleurs ou guérillas , qui se porteront

partout où le besoin se fera sentir.

Il y a dans nos arseuaux plus de 80,000 fu-

sils et un matériel de guerre considérable.

L'armée et les gardes nationaux sont déjà ar-

més, et le nombre de bons fusils qui se trou-

vent entre les mains du peuple est évalué à

200,000 environ.

Voici nos forces , sans compter l'artillerie

qui est commandée par de jeunes officiers ins-

truits qui sauront vaincre ou mourir.

D'après une dépêche de*Berlin , en date du

30 au soir , la Gazette de l'Allemagne du Nord

s'allache à rectifier les interprétations erronées

données par quelques journaux , et notam-

ment par le correspondant du Times , au pro-

jet de convention de Bade avec la Confédéra-

tion du Nord , relativement au service mili-

taire.

La Gazette fait observer que la proposition

badoise a déjà été faite au mois de juin der-

nier, et qu'elle a été présentée au conseil fé-

déral, qui s'est de nouveau réuni le 10 no-

vembre.

Celle convention a seulement pour but d'al-

léger des deux paris l'accomplissement de

l'obligation du service militaire.

Voici deux piquants détails :

Une lettre de Varsovie , adressée à la Cor-

respondance du Nord-Est , parle de convois

d'armes , à destination de la Roumanie , qui

continueraient à traverser l'alicienne capitale

de la Pologne. Ces colis seraient déclarés à la

douane comme des machines pour la teinture.

Le choix de celle étiquette pour colorer un

procédé international médiocrement délicat est

assez égayant.

Mais il y a quelque chose de mieux.

Une dépêche de Cracovie annonce que l'ad-

ministration du chemin de fer a arrêté à Izs-

kowa , un chargement de 80 canons rayés ve-

nant de Prusse à destination des Principautés

danubiennes et déclaré sous celle désignation :

Instruments agricoles.

L'ironie est forte. Serait-ce par hasard une

parodie de la parole de l'Ecriture , qui an-

nonce la transformation des armes de guerre

en inslruments de labour ?

Les correspondances madrilènes racontent

certaines mesures de rigueur prises par le

gouvernement contre des perturbateurs. Des

arrestations assez nombreuses auraient eu

lieu. Enfin, le prince Henri de Bourbon aurait

écrit au gouvernement provisoire une lettre

dans laquelle il se serait prononcé pour la ré-

publique contre la monarchie. « Nous possé-
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dions déjà , s'écrie à ce propos le Siècle, les

Bourbons légitimes, les Bourbons semi-légiti-

mes , les Bourbons lout-à-fait illégitimes;

voici les Bourbons républicains ! ! ! »

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Il n'est pas vrai , contrairement à ce qu'ont

annoncé plusieurs journaux étrangers , que

M. le duc de Gramont , ambassadeur de

France à Vienne , ait été mandé à Paris.

M. de Gramont n'a pas quitté son poste.

— Une autre nouvelle, qui n'est pas plus

exacte que la précédente , c'est que les Fran-

çais résidant à Athènes soient l'objet de dé-

monstrations malveillantes de la part de la

population de cette capitale.

Toutes les informations permettent d'affir-
mer le contraire.

— Les délibérations du conseil d'Etat , sur le

budget de l'intérieur ont été closes le 30 dé-

cembre et nous pouvons annoncer que ce bud-

get est définitivement réglé.

Le budget général sera prêt le 15 janvier, et

pourra être porté au Corps-Législatif dès l'ou-

verture de la session.

— C'est à tort que le Siècle a prétendu que

des résistances se seraient manifestées au

conseil d'Etat contre le projet de loi relatif aux

livrets d'ouvriers.

Ce projet n'est pas eucore soumis au con-

seil. Ce qui est vrai, c'est que la commission

d'enquête a donné un avis favorable.

LE VOLONTAIRE DE ZDHALAGABREGDT
Par M. A. Du CASSE.

(Suite.)

Dés que le poste fut hors de la portée de la voix , Lo-

renzo qui , jusqu'alors , avait marqué une sorte de dé-

férence au jeune cavalier, vint lui-même caresser Pa-

tau ; mais ce dernier, sans doute un peu plus vindicatif

que son maître, présenta à l'Espagnol une rangée de

dents qui le fit reculer.

— Que de reraerciments nous avons à vous faire, ma

fille et moi, monsieur Poriace, et comment jamais pour-

rons-nous nous acquitter envers vous 1

— Oh ! madame, c'est moi qui suis trop heureux d'a-

voir pu vous rendre un léger service.

— Léger service, oh ! vous ne pouvez vous imaginer

celui dont nous vous sommes redevables. Si nous eus-

sions été ramenées à Saint-Jean-de-Luz que nous avons

quitté ce soir...

Mme d'Albouln en eût dit peut-être davantage , mais

Lorenzo, remis de toutes ses émotions, avait repris son

sang-froid et l'interrompit brusquement pour deman-

der en espagnol si on allait rester ainsi sur la roule, ou

bien si l'on voulait essayer de gagner au plus vite le pi-

ton boisé qu'on apercevait au loin sur la gauche.

— Noire guide , fit Mme de Saint-Albouin à Poriace,

désire que nous nous remettions en route. Adieu donc ,

monsieur, et croyez...

— Comment, adieu! mais, madame, Je ne vous

quitte pas, de nouveaux dangers peuvent vous menacer

encore, vous pouvez rencontrer d'autres postes , je veux

vous accompagner jusqu'au lieu de votre destination.

— Oh I monsieur, c'est impossible, ce serait pour

vous un voyage trop long.

— Madame, vous savez bien que mon temps est à

moi.

— N'importe, répondit en souriant la pauvre femme,

nous ne vous permettrons pas cela, Aliae et moi. s

— Laissez-moi au moins me joindre à ce pauvre gar-

çon pour vous guider jusqu'au gile où vous devez passer

la nuit. J'ai renvoyé mon cheval pour pouvoir vous ac-

compagner à travers lous les obstacles, car je vois

bien que vous ne suivez pas de préférence ies grandes

routes.

Lorenzo dit quelques mots tout bas en espagnol à

Mme de Saint-Albouin.

— Soit , j'accepte, fit-elle en serrant avec effusion la

main de Poriace, mais à une condition expresse.

— Quelle qu'elle soit, j'y souscris.

— Vous ne me ferez aucune question sur le but de

notre voyage et vous ne trouverez pas mauvais si nous

ne répondons pas toujours à vos demandes.

— Quoi , madame , je n'ai pu vous inspirer assez de

confiance!

— Monsieur Poriace , il ne s'agit pas de cela, reprit

avec fermeté la mère d'Aline ; acceptez-vous la condition

que je suis obligée de vous faire ?

— Acceptez, semblaient dire les beaux yeux d'Aline.

— Soit , madame , reprit avec une sorte de résigna-

tion Poriace.

— Alors, remettons-nous en roule; car le temps

presse, ajouta Lorenzo , et l'on doit être inquiet de ne

pas nous voir au cottége.

VIII. — LK VOLONTAIRE DE ZUMALACARREGUÏ.

Le lendemain, à cinq heures du matin , deux coups

de marteau vigoureux retentissaient à la porte de l'au-

berge du Lapin-Blanc.

— Encore , dit une voix de l'intérieur , on ne peut

donc pas fermer l'œil ici ?...

— N'avez-vous pas dans votre écurie, reprit une

voix du dehors, un cheval qui vous a été mené hier soir

par des douaniers t

— Ah I c'est vous , monsieur , qui êtes le proprié-

taire ?

— Moi-même.

— Attendez, je me lève. Bienlôt le digne hôte, à

moitié vélu , les pieds nus , la tête couverte du classi-

que bonnet de coton, parut sur le seuil. C'est que,

voyez-vous , se prit à dire l'hôtelier bavard , il parait

que vous aviez fièrement graissé la patte à la patrouille

du sergent Coquillot , car ses hommes et lui ne sont sor-

tis de mon auberge qu'à deux heures du matin , et en-

core dans quel état , bon Dieu ! Oh ! si les contreban-

diers avaient pu se douter de l'aventure , en auraient-

ils passé du tabac , du chocolat, des foulards et des car-

listes, car ce sont là leurs principaux objets de contre-

bande en ce moment I

— Bien , bien , reprit Poriace cherchant à arrêter la

faconde de l'aubergiste, et où avez -vous mis mon

cheval ?

— Par ici , monsieur. Ah ! élait-il drôle le sergent

Coquilloli continuait l'hôte, revenant à son idée pre-

mière et riant à gorge déployée. C'est à vous ce beau

chien? fit-il en apercevant Palau. Figurez-vous qu'au

lieu de prendre à droite en sortant pour regagner leur

posle sur la ligne , ils ont pris a gauche , en sorte que »

s'ils ne se sont pas arrêtés dans quelque fossé pour cu-

ver leur vin , ils doivent être, à l'heure qu'il est , sur le



— La mort de plusieurs députés pendant

le mois de décembre a laissé vacantes diverses

circonscriptions, et l'on avait pu prévoir,

avant la courte et dernière session qui va avoir

lieu des élections partielles.

Il paraît décidé, cependant, dit la Pairie,

que ces députés ne seront pas remplacés avant

la fin de la législature actuelle.

La Constitution fixant à six mois le délai

dans lequel il doit être pourvu aux vacances

dans le Corps législatif , cet ajournement est
légal.

— M. Ernest Pinard, ancien procureur géné-

ral et ancien ministre de l'intérieur, a été ad-

mis sur le tableau de l'ordre des avocats, à la

Cour impériale de Paris.

— Nous avons rapporté le jugement rendu

par le tribunal de commerce de la Seine qui

fait défense à M. Wittersheim de faire usage

dans les journaux dont il est concessionnaire

du tilre : le Moniteur, ce titre fût- il même ac-

compagné du qualificatif officiel.

M. Wittersheim a immédiatement interjeté

appel de ce jugement qui étail exécutoire

nonobstant appel et sans caution.

Par suite , l'affaire a été appelée le 29 à l'au-

dience de la 1" chambre de la cour, présidée

par M. le sénateur premier président Devienne.

M* Mathieu, avocat de M. Witlersheim, s'est

présenté pour soutenir l'appel de son client et

a demandé à plaider immédiatement. Il a fait

valoir l'urgence que présentait la cause, en ce

sens que le nouvel organe officiel du gouver-

nement devait paraître le 1" janvier prochain,

et qu'il élail de toute nécessité que M. Witler-

sheim sût auparavant s'il avait le droit de

donner au journal dont il doit être le gérant ,

le titre de Moniteur officiel de l'Empire fran-

çais.

M* Allou , avocat de la Sociélé Panckoucke

et C". propriétaire du Moniteur universel, a de-

mandé une remise en se fondant sur ce qu'il

n'était chargé de l'affaire que depuis quelques

heures seulement.

Dans celle position , M. le premier président

a indiqué une audience extraordinaire pour

celle cause , et celle audience a été fixée à jeudi

dernier, onze heures du matin. >

— On a procédé ces jours derniers, dans la

cour principale de l'hôtel de la préfecture de

police de Paris , à des expériences fort inté-

ressantes d'un nouvel appareil de sauvetage

pour les cas d'incendie.

Cet appareil , dont il semble désirable que

l'emploi se généralise dans les départements,

consiste en une espèce de chariot monté sur

quatre roues très-basses, et muni à son centre

d'un cylindre , sur lequel est enroulée une
corde , et dont chaque extrémité est pourvue

d'une manivelle que trois hommes font facile-

ment fonctionner à l'aide d'engrenages. Le

chariot porte , en outre, un certain nombre

d'échelles de 2 mètres 50 centimètres de lon-
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gueur, et disposées de façon à pouvoir s'em-
boiter les unes dans les autres , et former ainsi

par leur adjonction une seule et même échelle

dépassant au besoin les toitures les plus éle-

vées. Destringles.de for très-légères consti-

tuent une sorte de rampe qui facilite l'ascen-

sion des pompiers et contribue en même temps

à donner une grande solidité à l'appareil.

En quelques minutes l'échafaudage est établi

horizontalement. Grâce aux manivelles , six

hommes le soulèvent , le dressent verticale-

ment, lui font prendre toutes les directions

nécessaires ; si bien que l'on peut atteindre

sans danger les étages supérieurs , les che-

minées même d'une maison dont les étages

inférieurs seraient la proie des flammes. Quel-

ques travailleurs suffisent pour faire mouvoir
le chariot dans tous les sens, sans que les

hommes postés sur l'échelle soient obligés de
descendre. Une poulie fixée à l'un des éche-

lons sert à la manœuvre d'un sac de toile dans

lequel peuvent prendre place les incendiés.

Plusieurs fonctionnaires et des officiers de

sapeurs pompiers assistaient aux expériences
qui ont été faites du nouvel appareil.

— On commence , dit le Globe, de Londres,

à s'inquiéter beaucoup, sur divers points de

l'Angleterre , des inondations causées par les

dernières pluies. Tout le pays au-dessous

d'Oxford n'est plus qu'un vasle lac. Dans un

grand nombre de comtés du centre, les cours

d'eau sontgrossiset plusieurs régions sont sub-

mergées. Jusqu'à ce moment , on ne parle pas

de grands dégâts , mais comme les pluies ne

s'arrêtent point et ne fout , au contraire ,

qu'augmenter d'intensité , il y a lieu d'ap-

préhender quelque dommage et peut-êlre

même de véritables calamités.

— Dimanche, de six à neuf heures du soir,

dil le Nord , la tempête était effrayante à An-

vers. Il pleuvait des tuiles dans tous les quar-

tiers de la ville ; des cheminées furent même

abattues. Du côté du rempart des Béguines,

les murs de deux maisons en construction ont
élé crevassés de haut en bas.

Le vent soufflant particulièrement dans cette

direction , peu de bâtiments ont échappé com-

plètement à quelques dégâts. La police de la

rade, prévenue du danger, avait fait entrer

les navires dans les bassins el les canaux. La

nuit, la tempête a été plus violente que la

veille; les navires ont élé beaucoup tourmen-

tés, mais heureusement nous n'avons pas

d'accidents graves à signaler.

Lundi, dans l'après-midi , l'Escault sortait
de son lit el envahissait les quais. On se hâtait

d'enlever les marchandises et de les placer

dans les rues avoisinanles. Les caves des mai-

sons situées daus les rues basses, aux envi-

rons du port, étaient inondées. Aujourd'hui,

à la pleine lune, la marée sera encore plus

forte , si le vent ne fléchit pas.

Chronique Locale et de l'Ouest.
PRÉFECTURE DR MAINE -RT-LOIRE.

ARRÊTÉ.

Le préfet de Maine-et-Loire, officier de l'or-

dre impérial de la Légion-d'IIonneur ;

Vu l'article 23 du décret du 17 février 1852 ;

Vu les instructions ministérielles y relatives,
Arrête :

Article premier. Les annonces judiciaires et

légales prescrites par le Droit civil , le Code de

procédure et de commerce , et par les lois spé-

ciales pour la publicité ou la validilé des actes

de procédure ou des contrais , seront insérées
en 18G9 :

Pour l'arrondissement d'Angers : Dans le

Journal de Maine-et-Loire ou dans le Progrès

de l'Ouest, au choix des parties ;

Pour l'arrondissement de Baugé : Dans le
Journal de Baugë ;

Pour l'arrondissement de Cholel : Dans VIn-

térêt public de l'arrondissement de Cholet ;

Pour l'arrondissement de Saumur : Dans

Y Echo Saumurois ou dans le Courrier de Sau-

mur, au choix des parlies ;

Pour l'arrondissement de Segré : Dans le
Mercure segréen.

Le journal qui aura reçu l'annonce intégrale

sera lenu d'en faire reproduire, à ses frais, un
extrait , savoir :

Pour l'arrondissement d'Angers, dans celui

des deux journaux sus désignés du même ar-

rondissement, qui n'aura pas reçu l'annonce;

Pour les quatre autres arrondissements,

dons le Journal de Maine-et-Loire ou dans le
Progrès de l'Ouest.

Les extraits formeront, par leur étendue , le
quart des annonces à reproduire.

Le tarif du prix d'impression est fixé à

vingt centimes par ligne de trente-quatre

lettres , caractère gaillarde , l'n pris pour type
de juslilicetion , et à vingt-cinq centimes par

ligne de quarante-cinq lettres el au-dessus,

dont sept centimes par ligne de trente-quatre
lettres et huit centimes par lignes de quarante-

cinq, pour le journal reproducleur.

Art. 2. Toutefois , et par exception , le tarif

des insertions relatives aux jugements et fail-

lites et aux convocations et délibérations de

créanciers , est fixé à deux francs par chaque

insertion faite suivant la formule usitée.

Art. 3. Le coût d'un exemplaire légalisé est

réglé , non compris le droit d'enregistrement,

à quarante centimes. Ce prix sera réduit à

trente-cinq centimes , en ce qui concerne les
publications relatives aux faillites.

Art. 4. Devront être insérées gratuitement

dans les journaux sus-désignés , les annonces

et publications qui seraient nécessaires pour

la validité el la publicité des contrats et procé-

dures dans les affaires suivies par applicalion

de la loi des 29 novembre , 7 décembre 1850

et 22 janvier 1851 , sur l'assistance judiciaire.

Art. 5. Les journaux indiqués ci-dessus con-

tinueront d'iDsérer gratuitement, dans chacun

de leurs numéros, un avis ainsi conçu :

« Les annonces judiciaires et légales seront
insérées en 1869 :

» Pour l'arrondissement d'Angers , dans le

Journal de Maine-et-Loire ou dans le Progrès

de l'Ouest.

» Pour l'arrondissement de Baugé, dans le

Journal de Baugë.

» Pour l'arrondissement de Cholel , dans

Y Intérêt public de l'arrondissement de Cholet.

» Pour l'arrondissement de Saumur , dans

Y Echo saumurois ou dans le Courrier de Sau-

mur.

» Pour l'arrondisseraenl de Segré, daus le
Mercure segréen. »

Fait à Angers , le 9 octobre 1868.

Pour le préfet , en congé :

Le secrétaire général délégué ,

A. PLICHON.

Le présent arrêté a élé approuvé par décision

de S. Exc. le minisire de l'intérieur, en date
du 23 décembre 1868.

Par décret du 28 décembre 1868 , l'Empe-

reur, sur la proposition du maréchal ministre

de la guerre, a nommé au grade de chevalier

dans la Légion-d'Honneur, M. Pesfrançois de

Ponchalon (William-Herbert) , capitaine-ins-

tructeur à l'Ecole impériale de cavalerie : 22

ans de services , 2 campagnes.

Par décret du 28 décembre , l'Empereur, sur

la proposition du maréchal ministre de la

guerre , a conféré la médaille militaire à M.

Hourse (Jean), maréchal-des-logis de gendar-
merie à Saumur.

M. le lieutenant-colonel L'Hotte vieut d'être

élevé au grade de colonel , et nous nous em-

pressons d'en féliciter sincèrement l'honorable

écuyer commandant. Il y a longtemps que son

talent hors ligne comme cavalier, et les services

par lui rendus à noire belle Ecole de cavalerie,
méritaient cet encouragement.

Mais quand un gouvernement est assez

heureux pour récompenser qui a droit, il con-

vient de féliciter non pas seulement l'élu ,

mais l'Etat lui-même, pour la justice qu'il a
été appelé à rendre.

Echo du sentimeut public, nous ue croyons

pas pouvoir nous dispenser de dire que M. le

colonel L'Hotte , el comme militaire el comme

homme, a Lien mérité l'honueur de sa pro-

motion , el que l'armée comme la ville de

Saumur doivent être tières du décret du 25

décembre, présenté à la signature de S. M.

l'Empereur par M. le ministre de la guerre,

j si bon et si haut connaisseur du mérite des

officiers de l'armée. PAUL PROUTEAU.

La Bibliothèque de la ville de Saumur prend

chaque année plus d'importance. Voici la liste

bord de la mer, à faire concurrence aux pêcheuses de

sardines de Saint-Jean-de-Luz.

— C'est bon, c'est bon , laissez-là les douaniers , le

sergent Coqoillot et les pêcheuses de sardines, mon

ami : donnez lestement l'avoine à mon cheval, et sellez-

le-moi au plus vite. Je suis un peu pressé. Combien y

a-l-il d'ici à Saint-Jenn-de-Lu» r

— Une petite lieue.

— Et d'ici à Béobie ?

— Deux lieues et demie.

— Merci.

— Monsieur désire t-il se rafraîchir pendant que son

cheval?...

— Donnez-moi un peu de votre fameux vin de la

Rivera, si toutefois messieurs delà douane n'ont pas

tout absorbé.

— Oh I à vous, je puis bien le dire , monsieur, quand

il n'y en a plus il y en a encore ; les amis ne nous lais-

sent manquer de rien par ici , et si monsieur a des ca-

deaux à faire à quelques jolies filles, j'ai la des foulards

de premier choix que je ne montre pas à tout le

monde.

— Non, c'est inutile.

— J'ai aussi du chocolat de première qualité et des

cigares.

— Volontiers , donnez-moi quelques cigares et un

peu de votre vin. Si vous avez du lait pour mon chien...

— Toutde suite, seigneur cavalier, tout de suite.

L'hôtel du Lapin-Blanc ne tarda pas à retomber dans

le calme le plus profond , et , deux heures plus lard , le

pas d'un cheval, lancé au grand trot , retentissait sur le

macadam du hameau de Béobie.

Bientôt , nos amis Poriace et Patau pénétraient dans

la chambre de Valfrond , qu'ils réveillaient et qui se

frottait les yeux en les regardant d'un air tout ébahi, ne

pouvant s'imaginer qu'il avait devant lui saint Roch et

son chien, comme il appelait son ami et son fidèle ca-

niche.

— Comment, quoi , qu'est-ce que ça veut dire, toi

ici, à Béobie? Tu n'es donc pas parti hier soir? cepen-

dant le capitaine et mol nous t'avons mené...

— Un peu de patience, mon bon ami , laisse-moi le

temps de t'expliquer.

A ce moment un coup retentit à ta porte.

— Entrez, dit Valfrond.

— Mon lieutenant, dit en pénétrant dans la chambre

le sergent de la section , nous avons arrêté cette nuit ,

vers Irois heures , un Navarrais et deux femmes vêtues

en Basquaises, dans les montagnes, tout prés de la fron-

tière, sur le sentier qui mène à Echalar el à Elisondo.

— Comment? laissa échapper Poriace levant brus-

quement la têle.

— Qu'est-ce qui te prend , à toi , mon vieux ? se prit

à dire Valfrond , laisse donc finir le rapport. — Eh

bienl après, qu'avez-vous fait de vos prisonniers?

ajouta l'officier se tournant vers le sergent.

— Nous les avons relâchés, mon lieutenant.

— Comment, relâchés ; mais , est-ce que vous êtes de-
venu fou, Terlopl

— Non pas, mon lieutenant, mais comme ces parti-

culiers étaient munis d'une passe bien en règle...

— Signée de qui ?

— De vous, mon lieutenant.

— De moi, ah ça mais ! vous perdea la tête ?

— Non pas, mon lieutenant, et la preuve In voilà.

Et il tendait une carte à l'officier. Poriace, placé der-

rière le sergent de façon à n'être vu que de son ami ,

s'efforçait de faire des signes à Valfrond ; mais ce der-

nier, tout à son devoir de chef de détachement , ne pre-

nait garde qu'aux paroles de son sous-officier. Toutefois,

il eut à peine jelé le» yeux sur la carte qu'il les 1 eva sur

son camarade, fit un signe imperceptible , puis, s'adres-

sanl au sergent en s'efforçant de sourire :

— Ah ! j'avais oublié, dit-il, je sais ce que c'est, vous

avez bien fait. Ont-ils continué leur chemin pour l'Es-

pagne?

— Oui, mon lieutenant, nous les avons vus descendre

de la montagne dans la vallée, du coté du Bastan. Ils

doivent être loin maintenant , car ils marchaient d'un
bon pas.

— Et avez-vous remarqué la figure des deux

femmes ?

— Oui , mon lieutenant : l'une était une grande

brune un peu sur le retour; l'autre une jeunesse qui pa-

raissait élre sa fille et qui avait de grands yeux noirs

avec une toute petite bouche et un menton à fos-

sette.

— La mère n'avait-elle aucun signe particulier sur le
visage ?

— Si, mon lieutenant , comme qui dirait un gros

bouton noir avec des moustaches dessus au coin delà
bouche.

— Très-bien , merci. — Ah 1 à propos, il est inutile

de parler de celle arrestation, ces deux femmes sont en-

voyées en mission secrète.

— Ça suffit, mon lieutenant.

Le brave sergent Terlop , ayant alors fait demi-tour

à gauche et salué, sortit do la chambre. L'on entendait

son pas lourd et cadencé sur l'escalier de bois.

Dès que le bruit de sa marche eut complètement

cessé, Valfrond , sautant à bas de son lit, vint fermer

brusquement sa porte à double tour ; puis se plaçant en

chemise en face de son camarade et croisant les bras sur
sa poitrine :



des ouvrages el des objets divers dde a

élé enrichie pendant le cours de l'an$68.

Ministère de la Maison de l'Empt

et des Beaux-Arts.

Ninive et l'Assyrie, par Victor Place, des

essais de restamation, par M. F.ias.

Ouvrage publié par ordre de l'Etur.

— Grand in-folio , très-belles gra 1. La

Bibliothèque possède les 58 premièirai-
sons.

Ministère de l'Agriculture.

Enquête agricole, 6 vol. iu-4°. 1868.

Correspondance de Napoléon I", loraei22,

23 , 24 , 25 , 26.

Grammaire des arts et du dessin , archre ,

sculpture , peinture, par M. Charlenc,

ancien directeur des Beaux-Arts, 1 v-4°.

Monuments modernes de la Perse , rés ,

dessinés el décrits par Pascal Coslebi-

tecle. Livraisons de 1 à 26. Grand io.

M. Louvel , député el maire.

Enquête sur la circulation monétaire du-

ciaire , 7 vol. iu-4° el 1 vol. in-8°.

Enquête sur la législation relative au de

l'intérêt de l'argent , 2 vol. in-4°.

Questions constitutionnelles , par La du

Moulin , 1 vol. in-8°.

Congrès archéologique de France , 1 vf 8".

Les Finances de la Bussie, par WalawsVol.

in 8\

Mouvement coopératif, par Eugène Eer,

1 vol. in-8°.

Maladies des ovaires, par M. le docteuriet,
1 vol. io-8°.

Le portefeuille que feu Charles Dovalleait

sur lui , le 30 novembre 1829, au imt

du duel fatal qui lui a coûté la vie ;t à

la ville de Saumur, par les deux sude

Dovalle , de concert avec M. Louvet ,?n

a élé jusqu'ici le dépositaire.

M. Louvet avait déjà fait don à la Biblioie
des œuvres de Dovalle.

M. Pot lier.

Cartouche patriotique , donnée à M. e

Potlier, de la compagnie de chasseuu

régiment de la Guadeloupe, remisea

Martinique, le 15 de mars 1791 , avee

médaille portant d'un côté: « Donnée ^

reconnaissance, » et de l'autre : « Défer

de Saint-Pierre.

Brevet de lieutenant délivré an citoyen F

Pottier, parle Directoire exécutif , en

du 11 prairial , an IV* de la République i

çaise , une et indivisible , et signé Carn(

Deux lettres adressées au citoyen Poltier,

le chef de la 73' demi-brigade.

Certificat délivré par divers médecins milita

et civils, au citoyen Potlier, et visé ;

Macdonald, général en chef de l'armée

Naples ; à la date du 8 prairial , an VIP dt
République.

M n' Claire Berlin.

Médaille commémorative de la naissance du

Prince impérial.

Une pièce de Henri III.

M. Leffel , officier de marine.

Un albatros.

M. Pineau.

Photographie de l'ancienne salle de spectacle.

M°" Delbut.

Médaille de V. P. deMonlfort, fondateur de

Tordre des Sœurs de la Sagesse, à Sainl-

Florent-sur-Sèvre.

Le Musée cl la Bibliothèque sont ouverts

maintenant trois fois par semaine, le dimanche,

le mardi et le jeudi , de midi à quatre heures

du soir.

Deux modifications ont élé apportées depuis

hier soir au service du chemin de fer. Le train

39, qui parlait de Saumur pour Angers

à 2 h. 03 m. du soir , part actuellement à
1 h. 53.

Le départ du train omnibus du soir est re-

culé de 10 m. Il part maintenanl à 7 h. 28.

La Loire baisse lentement ; elle est encore à

4m 25 à l'échelle du pont Cessart.

Le vent souffle toujours du midi ; mais le

baromètre se tient à 765mm.

Le premier jour de l'an a élé favorisé par

un lemps magnifique; aussi les visiteurs, les

promeneurs ont-ils élé nombreux à circuler

dans les rues de notre ville.

OU TRAITEMENT DU CROUP PAR L APPLICATION 0K

L'EAU FROIDE SUR LE COU DES ENFANTS.

Un médecin américain , le docteur Macfar-

lane , qui exerce dans l'Ohio , où le croup est

très-fréquent, prétend avoir beaucoup à se

louer de ce traitement, qui a du moins le grand
mérite d'être inoffensif. Depuis 1843, ce méde-

cin se sert de cette méthode et l'a recomman-

dée à ses confrères, qui l'ont adoptée, à lel

point , dit-il, qu'il est rare de ne pas voir un

enfant atteint du croup qui n'ait pas le cou

enveloppé de linges imbibés d'eau froide.

L'eau glacée , employée avec persévérance ,

suffit souvent seule pour obtenir la guérison ;

mais , dans une maladie si rapide , il ne faut
point pour cela négliger les autres remèdes ,

tels que les vomitifs non dépressifs et l'emploi

des toniques.

L'eau glacée, pour donner de bons effets,

doit être renouvelée fréquemment , toutes les

dix ou cinq minutes , et maintenue constam-

ment jusqu'à ce que le danger soit passé.

D r GlRARDET.

Le Préfet de Maine-et-Loire , à MM. les Sous-

Préfets et Maires du département.

Messieurs ,

J'ai l'honneur de vous annoncer que Son

Exe. le ministre de l'agriculture, du com-

merce et "des travaux publics, a décidé, le 15

<>i înbre courant, que le concours régional qui

doit avoir lieu en 1869 dans le département de

Maine-et-Loire, se tiendra à Angers.

Je vous prie , Messieurs , de vouloir bien

porter dès à-présent celte disposition à la con-

naissance de vos administrés par tous les

moyens de publicité dont vous pouvez dispo-

ser , el les inviter , en môme temps, à se pré-

parer à cette grande exhibition à laquelle sont

conviés les départements qui composent la ré-

gion de l'Ouest.

Aussitôt que je serai fixé sur l'époque du

concours, je m'empresserai, Messieurs, de

vous en donner connaissance.

Agréez, elc.

Pour chronique iocale et nouvelles diverses : P. GOOKT.

CHEMIN DE FER

DE

POITIERS A SAUMUR

OUVEBTUBE de la souscription aux actions

de 500 francs.

COMITÉ PROVISOIRE D'ADMINISTRATION :
Président,

M. BRÉCHARD , directeur du Crédit agricole et

correspondant du Crédit foncier à Poi-
tiers ;

Membres ,

MM. BODIN , avoué , membre du conseil muni-

cipal de Saumur;

JOLY , propriétaire, maire des Trois-
Mouliers ;

G. BEGUIN-DESVAUX , propriétaire, mem-

bre du conseil municipal de Loudun ;
KALR . négociant à Loudun;

CORDIER-DUPANNEAU , membre du conseil

général de la Vienne , maire de Mon-
contour ;

ROLLAND , propriétaire , membre du con-

seil municipal de Mirebeau ;

DÈCLE , banquier , maire de Neuville ;

AURELLE , propriétaire à Tours.
Secrétaire ,

M. CONTAT-DESFONTAINES , rue des Grandes-

Écoles, 16 bis, à Poitiers ;

Auxquels seront adjoints deux autres mem-

bres pris parmi les souscripteurs de Poitiers.

Le capital nécessaire à la construction du

chemin esl fixé à 11,500,000 fr.

Divisés comme il suit :

8,000 actions de 500 francs. 4,000,000

Obligations 6,000,000

Subventions 1,500,000

Les obligations seront émises plus tard et

réservées par préférence aux actionnaires.

Ces obligations, émises à 275 fr. produi-

sant 15 fr. d'intérêt, seront remboursables à
500 fr.

Plus de 2,000 actions sont déjà souscrites.

Le conseil d'administration sera nommé

par les actionnaires eux-mêmes, conformé-
ment ̂ aux statuts projetés.

Au moyen d'une combinaison d'assurance,

le CAPITAL SOCIAL sera INTÉGRALEMENT GARANTI
aux actionnaires.

Intérêt annuel des actions 5 O/O , plus une

part proportionnelle dans les bénéfices.

Versements.

\l\ au moment de la conslitulion de la

société et après avis donné un mois d'a-

vance 1^5 fr.

Les 3 autres quarts d'année en année au

fur el à mesure de l'avancement des travaux.

Le chemin de fer sera livré à l'exploitation

sur tout son parcours dans le délai de 3 ans
au plus tard , à dater du jour de la conslitulion
de la société.

On souscrit dans le département de

Maine-et-Loire, chez 1111. :

Montreuil-B., M. et J. ECOT , banquiers.

GALBRUN , notaire.

HACAULT , notaire.
Brézé DABURON , notaire.

Saumur .... LOUVET, TROUILLARD et C'\ ban-

quiers.

Veuve LAMBERT et fils, banquiers.

Veuve DE Fos et fils , banquiers.

COUTARD , négociant.
Et chez tous les notaires.

Angers BOUGÈRE , RoRiNet C'\ banquiers.

LEMOTIIEUX et fils , banquiers.
BORDIER , banquier.

VILLE DE SAUMUR.

ADJUDICATION
Du service quotidien du balayage et de l'enlève-

ment des boues el immondices des rues , pla-

ces , quais , etc., de la ville de Saumur , qui

commencera aussitôt après l'approbation de

l'adjudication , pour finir le 31 décembre

1874.

Le mercredi 6 janvier 1869 , à une heure de

l'après midi , il sera procédé , à l'Hôlel-de-

Ville de Saumur , pardevanl le Maire , assisté

de deux conseillers municipaux , et en pré-

sence du receveur municipal , à l'adjudication

au rabais, sur soumissions cachetées, du ser-

vice quotidien du balayage public des rues ,

places, quais, ponts, ruelles , carrefours et

impasses de la ville de Saumur, ainsi que de

l'enlèvement des boues , fumiers et immon-

dices provenant de ce balayage.

La mise à prix , qui est fixée à 5,000 fr. par

— Eh bien ! mon bon , lui dit-il , un peu militai _ r\e te fâche pas , Valfrond , je vais tout le dire,

ment, l'en fais de belles. Ah ! f... je t'en donnerai Recouche-toi.

passes pour en faire cadeau aux comtesses espagnoles. L'officier regagna son lit d'un air moitié maussade ;

— Comment ! que veux-tu dire ? Poriace vint s'asseoir au pied , et Palau, profitant d'un

— Merci, ne vas-tu pas ra'interroger maintenan s jg ne d u jeune sous-lieutenant , sauta sans plus de fa-

Permetsquece soit moi qui me charge de ce soin. '.ç 0I, près de son mattre.

me flanques dans une position assez drolicbonne , si I _ Commence, Poriace, je l'écoute,

le préfet de Pau, M. le sous-préfet de Dayonne appre Le jeune homme raconta dans ses moindres détails la

nent la chose et font leur rapport à mon colonel , j'ç-encontre singulière qu'il avait faite la veille au soir en

ai pour un bon mois de citadelle , à moins que le goiVelournant à Bayonne , son bonheur en se trouvant

vernement ne me campe en retrait d'emploi. très de ses compagnes de voyage, prés d'Aline surtout,

— Mon pauvre Valfrond , je suis vraiment au déses^econnue par Patau. — Car c'est à ce cher ami , ajouta-

poir. -il on caressant le bon animal, que je dois d'avoir revu

— Laisse-là ton désespoir et conte-moi un peu enon Aline; sans lui, sans son merveilleux instinct,

qui t'est arrivé , et comment il se fait qu'une passe que; passais près d'elle , ne me doutant pas qu'elles

je t'avais octroyée hier soir, lors de ton départ pourraient là toutes les deux. Si tu savais comme j'étais

Bayonne , se trouve saisie ce matin sur des carlistes de;ureux en les sauvant des griffes de ces douaniers

la plus pire espèce, dans des montagnes sur la ligne ex-audits.

tréme de démarcation ? Aurais-tu égaré , perdu cette — Allons, le voilà comme tes contrebandiers, toi. Tu

passe , sans laquelle lu aurais été arrêté tout le long de pris en horreur ces pauvres diables qui, chaque jour,

la route d'ici à Bayonne , et serait-ce là le motif de ton font rompre les os et fusiller par tous les mauvais su-

retour ici ? ? du pays pour remplir leur devoir.

— Tu n'y es pas , mon pauvre camarade ; je n'ai nul- — Ah ! pardon , j'oubliais , se mit à dire gravement

lement perdu cette passe , je l'ai donnée aux personnes, iace, que je parlais à un fonctionnaire public.

ou plutôt... - Au lieu de me conter des sornettes , arrive donc

— Eh bien ! tu es genlil ; merci, ô mon Dieu ! ôt au fait de la passe que voici.

Poriace entra alors dans les détails de l'arrivée de ia

patrouille des douaniers , de la petite comédie qu'il

avait jouce pour sauver ces dames. Il parla ensuite du

délicieux trajet qu'il avait fait avec elles pour les ac-

compagner de la grande route de Bayonne jusqu'au cot-

têge ou cabane de contrebandiers, dans laquelle les

charmantes voyageuses avaient pris quelque repos.

— Figure-loi , dit-il à Valfrond , que '.nous mimes

plus d'une heure à faire la petite lieue qui nous sépa-

rait de la butte où nous devions nous arrêter. Pendant

tout ce lemps je soutenais la ravissante Aline, qui , ap-

puyée sur mon bras , suivait avec peine les sentiers ro-

cailleux par lesquels nous menait le guide espagnol. —

Ah! lu ne comprends pas ce bonheur ineffable, toi ; tu

n'es pas amoureux , mon cher. Si tu savais ce qu'il y a

de douceur , de poésie , de délicieuses sensations à sou-

tenir celle que l'on aime lorsqu'elle s'appuie sur vous ;

si tu savais... Mais bah ! je te raconte là uu tas de

choses que tu ne saurais apprécier ; il faut , comme ton

malheureux ami, avoir le cœur en capilotade...

— C'est bon , c'est bon ; mais , je l'en prie , viens au

fait de la passe.

— Ah ! oui, c'est juste, la passe, c'est ce qui l'occupe,

toi, la passe, ce carré de papier.

— Avec lequel on fait pendre un homme.

— Eh bien I quand nous arrivâmes au cottége, le

, guide déclara à ces dames qu'il était trop tard pour

j franchir la fronliére , qu'elles avaient perdu un temps

'. précieux sur la roule et qu'elles n'arriveraient à la ligne

j de démarcation qu'au petit jour. Les deux pauvres fem-

mes laissèrent percer alors un tel désespoir , que j'en fus

tout ému. Une idée me vint, idée malheureuse sans

doule, car je ne pensais pas alors qu'elle pouvait te com-

promellre, mon cher Valfrond.

— Voyons , dis-jeau guide , si je vous donnais une

passe bien en règle, pourriez-vous franchir les postes

sans danger ?

— Oh ! parfaitement, signor, reprit le Navarrais.

— Eh bien ! tenez, lui dis-je, au moyen de ceci, nous

pourrons arriver à bon port. Ces dames, cependant, pa-

raissaient tellement fatiguées, qu'elles s'étaient endor-

mies sur le pauvre lit de la cabane après avoir placé

sous l'oreiller une petite cassette assez lourde que j'avais

aidé à porter dans le trajet.

Je n'en pouvais plus , je m'étendis non loin d'elles en

recommandant à l'Espagnol de ne pas manquer de me

réveiller dés que le moment de nous remettre en route

serait venu.

(La suite au prochain numéro.)



an , sera payable par la ville , à la fin de cha-

que Irimeslre , déduction faite du rabais sou-

missionné.
Chaque soumissionnaire devra joindre à sa

soumission un certificat de moralité délivré par

le maire de sa commune et présenter l'engage-

ment d'une caution reconuue solvable.
Le cahier des charges . déposé au secrétariat

de la mairie , sera communiqué tous les jours

[fêtes el dimanches exceptés), de 11 heures à 3

heures , à toutes personnes qui en feront la

demande.
Hôlel-de-Ville de Saumur , le 8 décem-

bre 1868.
Le Maire LOUVET ,

MODELE DE SOUMISSION.

Je soussigné (noms , pronoms et domicile du

soumissionnaire), après avoir pris;connaissance

du cahier des charges relatif au service quoti-

dien du balayage des rues et places de la ville
de Saumur, el à l'enlèvement des boues et

fumiers résultant de ce balayage , m'engage à

faire ce service , conformément aux clauses ,

conditions et obligations prescrites audit cahier

des charges, pendant le temps qui reste à

courir du jour de la prise en service , aussitôt

après l'approbation de l'adjudication, jusqu'au

ol décembre 1874, moyennant un rabais de

(indiquer la somme en toutes lettres) au-dessous

de la mise à prix fixée à 5,000 fr.
Saumur le 6 janvier 1869. (Signature.)

Cette soumission doit être écrite sur papier

timbré et être renfermée dans une enveloppe

spéciale. — Le certificat de bonnes vie et mœuFS

et l'engagemenl de la caution seront également

renfermés dans une enveloppe spéciale. —

Les deux paquels seront placés sous enveloppe

unique. (557)

Ministère de la Marine et des Colonies.

FOURNITURES DE TOILES.

Le jeudi 14 janvier 1869, il sera procédé,

au Ministère de la Marine et des Colonies , par

voie de soumissions cachetées . à l'adjudication

de la fourniture de 390.000 mètres de toiles à

voile de manufacture , divisée en douze lots,

par numéros de toiles; de la fourniture de

83,000 mètres de toiles à prëlarls . divisée en

cinq lots ; et de la fourniture de 190,000 mè-

tres de toiles à hamacs de bord, divisée en sept

lots, à effectuer aux ports de Cherbourg,

Brest , Lorienl , Rochefort et Toulon.

Les personnes qui auront l'intention de con-

courir à cette adjudication pourront prendre

connaissance des cahiers des conditions par-

ticulières dans les bureaux de la Préfecture de

Maine-et-Loire.

Parmi le nombre considérable de journaux

qui paraissent chaque jour , nous nous plai-

sons à signaler el ;'i recommander d'une

manière toute particulière : lac Pl'éccuteur
des familles , par une Société d'écrivains

célèbres, que nous ne nommons pas, afin de

causer aux abonnés une surprise agréable.

Prix de l'abonnement pour la France et l'Algé-

rie : 6 fr. par an. Etranger : 8 fr. F. BOUQUE-

REL, libraire éditeur , rue Cassette, 31, à

Paris. (Voir aux annonces.)

Nous appelons particulièrement l'attention

de nos lecteurs sur les NOUVELLES ET SPLEISOIOES

PRIMES GRATUITES que /' Univers illustré offre

jusqu'au 15 janvier 1869. — Toute personne

qui s'abonnera ou renouvellera son abonnement

pour un an aura droit, à son choix, aux CHEFS-

D'ŒUVRE DE LA GRAVURE MODERNE, superbeAlbum

du prix de vingt francs en librairie ; cinquante-

si'/nifiques planches in folio , avec texle

dlif, papier vélin satiné, imprimé par

J.î ; riche reliure avec fers spéciaux ; —

ojquatre volumes suivants : CHEFS D'ŒU-

VTIUÉATRE MODERNE , deux beaux volumes

irrlo, composés de pièces les plus célèbres

reniées depuis vingt ans sur les théâtres

dis , el les ŒUVRES DE JEUNESSE DE II. DE

B. deux volumes in-quarto illustrés de

neux dessins. — Pour un abonnement ou

UDUvellemenl de six mois, on aura droit

autre* de jeunesse de Balzac. — Quand

oi de telles primes offertes par ce véritable

jfi de la famille qui , à une rédaction

ente, joint une partie artistique d'une

bexceptionnelle, on comprend facilement

laue chaque jour croissante dont jouit

Vf s illustré.

W.XWVb , dentiste, rue des Lices,

3gers.

BOURSE DU 31 DÉCEMBRE.

gj©/© hausse 05 cent. — Fermé à 70 15.
p. ©/©hausse 65 cent.—Fermé à 102 25.

P. GODET , propriétaire-yéraT't.

VENTE MOBILIERE

Le dimanche 10 janvier 1869, à
midi , il sera procédé , par M' Lau-
monier , notaire à Saumur, en une
maison située à Munet , commune
de Distré , à la vente d'objets mobi-
liers dépendant de la succession du
sieur Augusle Gabiller. cultivateur.

On vendra '. Lits , couettes ,
paillasses , labiés , vaisselle , ar-
moire , draps el serviettes , effets
d'habillement , orge , blé et objets
de toute nature.

On paiera comptant , plus 5 p. 0/0.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE MAISON
A Saumur , rue Verte ,

Occupée par M. Mayel, contrô-

leur.
TROIS PORTIONS DE MAISON ,

rue llaule-Saint-Pierre.
Une aulre PORTION DE MAISON ,

rue de la Fidélité.
S'adresser à M. GIRARD-ROUS-

TEAUX. (2)

CLASSE DE 1868.

UNE ttOUUSE est ouverte,
comme l'année dernière, en l'étude
de M' Clouard, notaire à Saumur,
pour le remplacement au service
militaire des jeunes gens de la classe
de 1868. (587)

A VENDRE
Vue nonne carriole avec

ses harnais.
S'adresser à M. MARQUIS , boulan-

ger à Nantilly. (552)

Etude de M* LEROUX , notaire.

PRESENTEMENT ,

Pour cause de départ ,

LA MAISON
Occupée par M. DE LA FBHANDIÈRE ,

Bue Basse- St- Pierre.

S'adresser à M* LEROUX , notaire.

Etude de M« TOUCHALEAUME , no-
taire à Saumur.

/m m
Pour la Saint-Jean 1869 ,

MAISON
Rue de la Fidélité,

Avec cour , remise el écurie :

Occupée par M. GALLAIS , négo-

ciant.
S'adresser, pour traiter, soit à M.

REVEAU , rue du Petit-Mail , n° 5 ;
Soit à M c TOUCHALEAUME , notaire.

COSTUMES
POUR BALS ET CAVALCADES ,

A VENDRE
S'adresser à MB* veuve BODINOT ,

rue de l'Abreuvoir, 1 , à Saumur.

PRÉSENTEMENT

MAISON OU PORTION DE MAISON
Rue Basse-Saint- Pierre , 16.

entre cour et jardin.

S'adresser à M. FILLOLEAU-TESSIER.

A LOUER DE SUITE ,

MAISON ,
Quai Saint- Nicolas , n° 3, composée

de huit pièces.

Prix de location : 500 Ir.

S'adresser à Mm# JAVEY , qui l'oc-
cupe. (580)

PRESENTEMENT,

Ou pour la Si-Jean,

UNE PETITE MAISON,
Rue Courcouronne, 6. S'adresser,

à M. TAILROUIS. (544)

M' DE LA LANDE . notaire à Saint-
Léger (Vienne) , demande vin
clerc. (518)

MAISON A LOUER
PRÉSENTEMENT ,

Bue de l'Hôtel Dieu , 5.

S'adresser à M. GUIBERT , qui l'ha-
bile . ou à M. MAGÉ , près l'église de
Nantilly. (416;

ON DEMANDE à emprunter
-ir».000 francs pour lO
ans à 4 ». O/O , première hypo-
thèque sur un immeuble de 35,000

francs.
S'adresser au bureau du journal.

UN JEUNE HOMME , connaissant
le service, demande nn emploi
dans un café, un hôtel ou une mai-
son bourgeoise.

S'adresser au bureau du journal.

Un jeune homme désire une place
de second clerc de notaire ,
à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

On demande de snitc un
petit clerc.

S'adresser à M. Leroux, notaire.

On demande nu clerc pour une
étude de notaire des environs de

Saumur.
S'adresser au bureau du journal.

TOUT MALADE PEUT SE DONNER SANTE FLORISSANTE ,

ÉNERGIE ET LONGÉVITÉ SANS MÉDECINE ,

SANS DÉRANGEMENT ET SANS FRAIS, PAR

LE CHOCOLAT DU BAHltV *^Vi&ïîé
terre, qui est le salut de ceux qui souffrent des mauvaises digestions (dyspepsies;, gastri-
tes, gastralgies, constipations habituelles, héraorrhoïdes , glaires , vents, palpitation* ,
diarrhée, gonflement, élourdissement, bruit dans les oreilles, acidité, pituite, migraine,
surdité, renvois, nausées et vomissements après repas el en grossesse; douleurs, aigreurs,
crampes , spasmes et inflammation d'estomac, des reins, du ventre, du cœur, des cdtés
et du dos, tout désordre du foie, des nerfs , de la gorge, des bronches, de l'haleine, mem-
branes muqueuses, vessie el bile; insomnies, toux, oppression, asthme, catarrhe, fluxion
de poitrine , bronchite, phthisie (consomption), dartres, éruptions, mélancolie, dépéris-
sement, épuisement, paralysie, perte de mémoire, diabètes, rhumatisme, goutte, fièvre,
hystérie , la danse de Saint-Guy , irritation des nerfs , névralgie , vice et pauvreté du sang,
chlorose, suppression, hydropisie, rhumes, grippe; manque de fraîcheur et d'énergie, hy-
pocondrie. Il est aussi le meilleur forliGant pour les enfants faibles et les personnes de tout
âge , formant de bons muscles el des chairs fermes. Ce chocolat nourrit dix fois mieux que

la viande et que le chocolat ordinaire.
Certificats. — Vernet-la-Varenne (Puy-de-Dôme), le 27 décembre 1866. — Monsieur,

nous sommes trés-conlenles du chocolat Du Barry. — Sœur AGATHE, supérieure. — Adra,
province d'Alméria (Espagne) , 21 octobre 1867. — Monsieur , j'ai la satisfaction de vous
dire que votre chocolat a rétabli parfaitement la santé de ma fille el l'a guérie d'une érup-
tion cutanée qui ne la laissait pas dormir, par cause des démangeaisons insupportables
qu'elle éprouvait. Envoyez-moi encore 30 kilogr. contre le mandat ci-inclus. Agréez,
monsieur, etc. PERRIN DE LA HITOLES, vice-consulat de France. — Certificat N° 65,715.
— Paris, 11 avril 1866. Monsieur, — Ma fille, qui était excessivement souffrante, ne
pouvait plus ni digérer . ni dormir ; elle était accablée d'insomnie , de faiblesse cl d'irrita-
tion nerveuse. Elle se trouve bien du Chocolat Du Barry qui lui a rendu la sanlé avec bon
appétit, digestion et sommeil parfait, tranquillité des nerfs, gailé d'esprit et chairs fermes.

Votre reconnaissante, II. DE MONTLOCTS.
Aliment exquis pour déjeuner et souper , éminemment nutritif, s'assimilant et fortifiant

les nerfs el les chairs et il rétablit appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus affaiblis. En tablettes pour faire 12 tasses , fr. 2-25 ; de 24 lasses . fr. 4 ; de 48 tasses ,
fr. 7 , soit environ 20 centimes la lasse. — Se vend daus toutes les villes chez les premiers
Pharmaciens et Épiciers. DU BARRY et C , 26 , Place Vendôme , à Paris.

Dépôt à Saumur, chez MM. J. Oui , ph. , el COMMON, rue Saint- Jean, 25. (446)

ÉTKENB POUR 1S69

NOUVELLES ET SPL1DES PRIMES GRATUITES
Offertes par ïiVERS ILLUSTRÉ

Jusqu'au t» janvU84>9, ternie de rigueur.
Toule personne qui s'abonnera uouvellera sou Abonnement pour UN AN

aura droson choix , aux :

CHEFS-D'ŒUVRE &A GRAVURE MODERNE
Superbe Album du prix de VINGT feu librairie. Cinquante-six magnifiques plan-

ches in-folio, avec texte descriptif er vélin satiné, imprimé par J. CLAYB : riche

reliure avec fers spéciaux.
Ou aux quaVolumes suivant» t

CHEFS D'ŒUVRU THEATRE MODERNE
Deux beaux volumes in-quarto coudes pièces les plus célèbres représentées depuis

vingt anss théâtres de Paris, et

LES ŒUVRES DE .NESSE DE H. DE BALZAC
Deux volumes in-quarlo illustrés de reux dessins et formant le complément des œuvres

de l'illustre romancier offertes un an , aux abonnés de l'Univers illustré.

Pour un Abonnement ou un Pvellernent de six mois, on aura droil aux

ŒUVRES DE JSESSE DE H. DE BALZAC
Pour recevoir l'une des deux pre' primes franco dans les départements, il suffira

d'ajouter 2 fr. au prix de l'abonnerait d'envoyer 22 fr. au lieu de 20 fr.
Pour recevoir franco la prime SÊS OEuvres de jeunesse de H. de Balzac, il suffira

d'ajouter 1 fr. 50 au prix de l'abon'l, soit d'envoyer 11 fr. 50 au lieu de 10 fr.

Les abonnés qui ne croiraient pjoir renouveler leur abonnement annuel ou qui au-
raient choisi la première prime, ont, s'ils le désirent, recevoir franco les CHEFS-
D'ŒUVRE HE L.V GitAvi RK MOBBBlf>Tennanl HUIT FRANCS, au lieu de VINGT FRANCS,
prix de librairie. — La Corse , l'jf et les pays étrangers sont toujours exceptés de cet

envoi franco. ,

F. BOUQUEREIraire-éditeur, 51 , rue Cassette.

LE PRÉCEP'ÎUR DES FAMILLES
ÉDUCATION, PMSXBHBXT» RÉCRÉATION ,

PAR UNE :TÉ D'ÉCRIVAINS CÉLÈBRES,

Paraissant I et le 15 de chaque mois.
Abonnement pmiri'ance et l'Algérie , O francs par an.

— pour"»n;-er S francs.

Contre un mandat de *l€aucs adressé à l'éditeur , on reçoit de suite
el franco pour 20 fr. de liviu choix dans cette liste et le Journal gratuite-

ment pendant un an.
EPISODE DE li 'EtitVVTIOJi FRANÇAISE , par M.

LAURENTIE ^ nouvelle édiillustrée de magnifiques gravures surbois par
Gerlier. 1 beau vol. gr. Prix : 6 fr. Relié toile , tr. dor. 8 fr. Relié
demi ch.. tr. dor. 10 fr même ouvrage, sans gravures. 1 vol. in-18

jésus, 3fr. 50 c.
BÇVVE UKAn.«ATir.ii.^iTTK»AiBE . 1" et 2' année. 2 vol. in-12. Prix :

8 fr. relié demi-cha»r. tr.rix : 10 fr. PBOBLKnES , par le R. P. MARIN DB
BOYLESVE 19 vul. in-18. Prix- 15 c. — VOÏAGB u roiu I>E MON VU-
IBBBB, 1 vol. in-12. Prix EIREEE ADOBATKIB SAIRiT-SACRE-
MENT. 1 beau vol. in-18. 12 fr. — lOlJVtAl NOINDtniBIE POVR LA
«BVME8H1B . 32 gravures.: 1 fr- 50. — VOLTAIRE AÏ PIIOBI. in-18. Prix :
75 c— HISTOIRE DE^KCE, par M. LAURBNTIB , 8 vol. in-8°. Prix : 40 fr.
Le même . 8 vol. in-18. Pr? fr. HISTOIRE UE EOUH-PHIMPPE D'OB-
I.ÉAN8 ET OE L'OBLÉ^ME, par CHRÉTINIÎAU-JOLY. 2 beaux vol. in. 8*. Prix :
15 fr. — On peut demandertalogue complet et choisir pour 20 fr. de livres.

Ouate anti-rhiatismale du Dr Pattisoo.
Soulagemenl immédiat cérison complète de la Goûte et Rhumatis-
mes de toutes sortes , aux dents, lombagos, irritations de poitrine ,
maux de gorge, etc. Tou rouleaux qui ne portent pas la signature Pattî-
son , sont des conlrefa*. En rouleaux de fr. 2 et de fr. i, chez J. Oui ,
pharmacien de l re classace de la Bilange, 58. (000)

Sair. P. GODET, imprimeur

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hôtel-de- Ville de Saumur, le 18 LE MAIRE ,

Certpar l'imprimeur soussigné.


